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Conseil de la MRC :  

Le Conseil se prononcent sur les consultations ministérielles  
en agriculture et en aménagement du territoire 

 
Ville-Marie, le 31 août 2023 – La séance mensuelle du conseil de la MRC s’est tenue mercredi, 30 août, à la salle de 
réunion de Ville-Marie. Plusieurs dossiers étaient à l’ordre du jour, dont les deux consultations majeures menées 
par le gouvernement québécois, soit sur l’aménagement du territoire ainsi que sur les activités agricoles. 
 
Demandes liées à la consultation en agriculture 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) est actuellement en 
consultation nationale quant à la révision de la Loi sur la protection du territoire agricole et des activités agricoles. 
Ainsi, la MRC de Témiscamingue a fait valoir cinq demandes spécifiques dans le mémoire qui a été adopté:  

• Redonner aux municipalités la juridiction sur les droits acquis; 
• Élargir les activités permises en zone agricole; 
• Mettre à jour les demandes à portée collective au fur et à mesure de la mise à jour des schémas 

d’aménagement; 
• Assouplir la procédure des demandes d’exclusion; 
• Rendre la CPTAQ plus sensible aux particularités rurales et territoriales. 

 
Par ces demandes, la MRC prend position afin que le milieu témiscamien puisse bénéficier d’une gestion mieux 
adaptée de son territoire agricole et pour mettre en lumière des modèles d’entreprises agricoles variés et 
différents.  
 
Effort de modulation demandé pour l’aménagement du territoire 
Jusqu’au 31 août, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) est en consultation sur les 
nouvelles orientations gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT), touchant les MRC et les 
municipalités québécoises. Au niveau de la MRC de Témiscamingue, ce sont 132 exigences qui font l’objet de 
consultation; ces dernières sont toutefois uniformes pour l’ensemble des MRC rurales québécoises et les MRC en 
banlieue de Montréal, sans distinction. À la suite de l’analyse de ces éléments, la MRC a choisi de transmettre au 
MAMH les demandes suivantes :  

• Faire un plus grand effort de modulation de ses exigences envers les MRC rurales; ces exigences devraient 
être modulées par région ou par MRC et tenir compte des réalités de chaque territoire; 

• Limiter les redditions de comptes additionnelles au strict nécessaire et éviter les dédoublements inutiles, 
entre autres avec la Régie du bâtiment.  

« Les orientations gouvernementales en aménagement du territoire ne devraient pas constituer une liste exhaustive 
de vœux pieux,  mais permettre d’abord et avant tout d’identifier des objectifs concrets liés à des enjeux importants 
sur chaque territoire. 132 exigences, c’est énorme pour le Témiscamingue. À trop en mettre, on risque d’échapper 
l’essentiel. » exprime la préfète de la MRC, Claire Bolduc. « Qui plus est, si on identifie une orientation, on doit 
impérativement avoir la capacité législative et financière pour agir sur cette orientation! D’où notre demande de 
plus grande modulation! » ajoute Mme Bolduc.  

Faits saillants de la rencontre 
- Autorisation d’un budget maximal de 10 000$ visant à soutenir l’accueil des participants de l’Expédition 

Premières Nations 2024, du côté de Témiscaming, pour y faire rayonner l’ensemble du territoire; 
- Autorisation pour la réalisation de capsules vidéo visant à faire connaître la relève agricole du territoire, 

projet inscrit au Plan de développement de la zone agricole de la MRC;  
- Autorisation de verser une contribution financière supplémentaire à Tricentris, liée à l’indice de prix de vente 

au niveau du recyclage, qui se retrouve en bas du seuil de rentabilité;  
- Obtention d’une aide financière de 69 390$ pour l’achat de radars pédagogiques installés sur le territoire de 

onze municipalités et la MRC aura à nouveau son radar mobile pour tout le territoire. 
 

La prochaine séance du conseil aura lieu le mercredi 20 septembre, à la salle du Pavillon de Laverlochère-Angliers, 
secteur Laverlochère. 
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